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Bureau du Comité Directeur du 

DISTRICT du CHER de FOOTBALL 

 

Réunion du 27 Août 2021 
 

 

Le Bureau du Comité Directeur s’est réuni au siège du District le Mardi 17 août 2021 

à 16 h 30, sous la Présidence de Monsieur Marc TERMINET 

 

Ont participé : MM Jean-Marie APERT, Paul HERRERO, Pascal LORGEOUX 

Absents excusés : MM. Olivier BOUDET, Johan MICHOUX 

 

 

************** 

 

DEMANDES D’ENTENTES 

 

Les clubs du FC Verdigny/Sancerre, de l’E Savigny Boulleret et de l’UFC 

Bellevilloise sollicitent l’accord du Comité Directeur pour jouer en ententes pour 

les catégories U7, U9, U11, U13, U15 et U18, club support le FC Verdigny/Sancerre. 

 

Les clubs de l’ES Justices Bourges et de l’Avenir de la Septaine sollicitent le 

Comité Directeur pour jouer en ententes pour les catégories U11 et U13, club 

support l’ES Justices Bourges. 

 

Les clubs de l’Avenir de la Septaine et de l’ES Justices Bourges sollicitent 

l’accord de Comité Directeur pour jouer en ententes pour les catégories U7, U9 et 

U15, club support l’Avenir de la Septaine. 

 

Les clubs du CA Guerchois et du FC Nérondes sollicitent l’accord du Comité 

Directeur pour joueur en entente pour la catégorie U15, club support le CA 

Guerchois. 

 

Les clubs du FC Nérondes et du CA Guerchois sollicitent le Comité Directeur pour 

joueur en entente pour la catégorie U17, club support le FC Nérondes. 

 

Les clubs du CS Vignoux sur Barangeon et de l’US Nancay Neuvy Vouzeron 

sollicitent l’accord du Comité Directeur pour jouer en entente pour la catégorie 

U18, club support le CS Vignoux sur Barangeon. 

 

Les clubs de l’AS Orval et de l’US Charenton du Cher sollicitent l’accord du 

Comité Directeur pour jouer en ententes pour les catégories U7, U9, U13 et U15, 

club support l’AS Orval. 

 

Les clubs de l’US Charenton du Cher et de l’AS Orval sollicitent l’accord du 

Comité Directeur pour jouer en entente pour la catégorie U11, club support l’US 

Charenton du Cher. 
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Les clubs du SL Chaillot Vierzon, du Vierzon Football Club et du SC Massay 

sollicitent le Comité Directeur pour jouer en entente pour la catégorie U15, club 

support le SL Chaillot Vierzon.  

 

Les clubs de l’AS St Germain du Puy et de l’US Ste Solange sollicitent l’accord du 

Comité Directeur pour jouer en ententes pour les catégories U7, U9, U11, U13 et 

U15, club support l’AS St Germain du Puy. 

 

Les clubs de l’AS St Germain du Puy, de l’US Ste Solange et du FC Avord 

sollicitent l’accord du Comité Directeur pour jouer en ententes pour la catégorie 

U17, club support l’AS St Germain du Puy. 

 

 Le Bureau valide ces ententes sous réserve qu’elles soient conformes à 

l’article 39 bis alinea 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

CLUBS EN NON-ACTIVITE POUR LA SAISON 2021-2022 

 

Certains clubs n’ont pas engagé d’équipe cette saison, il s’agit de : 

AS ALLOUIS, BOURGES AJS, AS PREVERANGES, CS VAILLY 

 

La situation sanitaire et les obligations qui en découlent (PASS) sont les facteurs 

essentiels de cette désaffection conduisant à un manque important d’effectifs. 

 

 Le Bureau prend bonne note de ces « mise en sommeil » et en transmet 

l’information à la Ligue. 

 

VETERANS : PARTICIPATION AU CHAMPIONNAT DANS L’INDRE 

 

Le club de l’US3C sollicite l’accord du District du Cher pour faire évoluer une 

équipe vétérans libre à 8 dans le championnat du District de l’Indre. 

 

 Aucune objection n’étant soulevée, accord est donné en ce sens et 

transmis à la Ligue.  

 

DEROGATION DANS LE CADRE DE LA FORMATION CFF3 

 

Une formation à cet effet a été programmée pour fin août/début septembre. Le 

manque d’inscriptions ne nous permet pas d’assurer raisonnablement celle-ci qui 

est donc reportée voire annulée. 

 

En conséquence, afin de ne pas pour autant pénaliser les quelques candidats 

inscrits à ce jour et en règle, le Bureau du Comité Directeur décide de considérer 

dès maintenant comme actée la formation CFF3 aux intéressés, sous réserve que 

ceux-ci s’engagent expressément à passer les 2 modules et la certification lors de 

la session de janvier 2022. 

 

 

 Le Président, Le Secrétaire Général, 

 

 

 

 

 Marc TERMINET Jean-Marie APERT 


